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TURQUIE
Malgré l’accélération récente de la croissance, le PIB par habitant reste très inférieur à la moyenne OCDE. La
productivité est très faible et les ressources en main-d’œuvre sont largement sous-utilisés.

Priorités fondées sur des indicateurs

Réduire le coût minimum du travail

Un salaire minimum élevé par rapport au salaire médian et de lourdes charges sociales sur le
travail font que le coût minimum du travail est très élevé dans le secteur formel. Cela décourage
l’emploi de travailleurs peu qualifiés dans le secteur formel, en particulier dans les régions où la
productivité du travail est faible.

Mesures prises : Aucune mesure n’a été prise pour réduire le coût minimum du travail.

Recommandations : Réduire nettement les cotisations sociales sur le travail et financer cette mesure
par un ensemble d’autres réformes, notamment une moindre incitation à la retraite anticipée. Ralentir
le rythme de hausse du salaire minimum et différencier ce niveau de salaire selon la région.

Réformer la législation sur la protection de l’emploi

La protection de l’emploi est stricte aussi bien pour les contrats à durée indéterminée que pour
ceux à durée déterminée, ce qui contribue à maintenir des ressources dans des activités informelles
inefficientes.

Mesures prises : Aucune mesure n’a été prise récemment.

Recommandations : Réduire les effets de distorsion de la législation sur la protection de l’emploi en
diminuant le niveau des indemnités de licenciement en cas de contrat à durée indéterminée et en
assouplissant les restrictions applicables en cas de contrat à durée déterminée.

Faire en sorte que l’enseignement primaire et secondaire soient plus accessibles et de meilleure 
qualité

Les résultats moyens dans le système éducatif sont très faibles. Les compétences de base
insuffisantes d’une forte proportion de la population se traduisent par une faible productivité et
entravent la croissance.

Mesures prises : Les programmes ont été réformés en 2005 de façon à améliorer la qualité de
l’enseignement primaire et secondaire.

Recommandations : Assurer que toute la population jeune reçoive une éducation de qualité et
accroître les dépenses consacrées à l’éducation dès que les contraintes budgétaires globales le
permettent. Il faudrait établir le financement des établissements scolaires sur une base par élève et les
doter d’une plus large responsabilité de gestion.

Autres grandes priorités

● Pour améliorer la productivité, simplifier la réglementation des marchés de produits, en particulier
les régimes sectoriels d’autorisation qui entravent l’entrée sur le marché, et favoriser une plus vive
concurrence dans les industries de réseau.

● Pour renforcer l’emploi, réduire l’incitation à la préretraite des travailleurs du secteur formel en
diminuant les prestations nettes de retraite et en mettant fin à l’obligation de verser des indemnités
de congédiement lorsque le travailleur prend sa retraite.




